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MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   1 octobre 2020

DCM N°   20-10-01-17

Objet : ZAC DES COTEAUX DE LA SEILLE : Approbation du Compte-Rendu 
financier annuel à la collectivité (CRAC) de l'année 2019 et des modifications de 
l'échéancier de remboursement à la collectivité des avances financières.

Rapporteur:   M. DAP

Par traité de concession en date du 3 avril 2012, la Ville de Metz a confié à la SAREMM
l'aménagement de la ZAC des Coteaux de la Seille à Metz créée par délibération du Conseil
Municipal en date du 29 mars 2007.

En application  des dispositions de cette convention de concession et de celles de l'article
L300-5 du Code de l'Urbanisme, la SAREMM doit soumettre à la collectivité concédante un
compte-rendu financier annuel (CRAC) comportant notamment :

- le bilan  financier  prévisionnel faisant apparaître le budget global actualisé, l'état des
réalisations des dépenses et recettes de ce budget, et les dépenses et recettes restant à
réaliser et échelonnés dans le temps, 

- le plan de trésorerie de l'opération.

Ces documents ainsi que la note de conjoncture joints en annexes sont soumis à l'examen de
l'Assemblée délibérante de la collectivité.
Conformément à ce qui précède, la SAREMM présente le CRAC de la ZAC des Coteaux de
la Seille arrêté à la date du 31 décembre 2019.

Bilan prévisionnel
d'opération

au 31/12/2019

Réalisation au
31/10/2019 *

(€ HT)

Bilan global
actualisé au
31/12/2018

(€ HT)

Bilan global actualisé
au

31/12/2019
(€ HT)

Dépenses 15 030 597 43 111 505 43 111 505
Recettes  10 816 071 43 111 505 43 111 505

* dont acte d'apport signé le 8 octobre 2012 et modifié par avenant le 29 août 2013

Le nouveau bilan financier prévisionnel au 31 décembre 2018 n'a pas connu d'évolution et est
équilibré en dépenses et en recettes à hauteur de 43 111 505 € HT, soit 49 910 565 € TTC en
dépenses, et 43 111 505 € HT soit 50 838 271 € TTC en recettes.



Les dépenses réalisées par le concessionnaire sur l'exercice 2019 s'élèvent à 1 040 805 € HT.
Les dépenses effectuées sur la période en terme de travaux d'équipement de terrains et de
voirie et réseaux divers et espaces publics s'élèvent à 550 863 € HT dont 478 588 € HT pour
des extension de voies  et  dessertes et  réseaux associés à  l'équipement  de terrains (rue JF
Jeannel, R Bissière et Haute-Rives notamment) et de démolitions de garages rue Célestine
Michel pour 11 595 € HT. 
Les autres dépenses comprennent principalement des honoraires techniques d'ingénierie et de
maitrise  d'œuvre  pour  76  603  €  HT,  des  frais  divers  pour  173  387  €  HT  comprenant
notamment des remboursements à hauteur de 154 322 € HT aux acquéreurs des lots 9A et 9B,
soit 10% des droits à construire acquis avant 2016 et ayant atteint pour leur construction le
niveau de performance énergétique BBC Effinergie (suivant les termes de la convention de
certification Habitat & Environnement et NF Logement Démarche HQE ® avec Cerqual du
16/06/2010), des études de viabilisation, de conception et prescriptions urbanistiques de lots
et d'aménagement du parc de l'ilot 14 totalisant 12 454 € HT, et la rémunération liée à la
concession pour sa part fixe à 180 000 € HT, avant avenant signé en décembre 2019.

Conformément aux recettes prévisionnelles, deux ventes ont été réalisées en 2019, pour un
montant total perçu de 1 691 070 € HT concernant les cessions de droits à construire  de l'ilot
n°16 à STRADIM pour 861 750,00 € HT pour des logements en accession,  et de  l'ilot n° 17
à LOGI EST pour 829 320,00 € HT pour des logements aidés.                                      
Aucune autre recette de cession de droits à construire n'a été perçue en 2019.

Les prévisions de dépenses en 2020 estimées à  788 038 € HT comprennent notamment les
études de mise à jour du plan directeur après désignation d'une nouvelle équipe de maîtrise
d'œuvre urbaine en 2020, et de parachèvements divers de la phase 1.
Les recettes prévisionnelles sur 2020 estimées à 1 781 819 € HT concernent notamment les
cessions de droits à construire de l'ilot 3 (IMMOGEORGES) pour 27 logements, et de l'ilot 2
(HABITER PROMOTION) pour 75 logements.                   
                   
Les prix de cession des terrains pour le logement sont maintenus à savoir, pour le logement en
accession (intermédiaires et collectifs) à 250 € HT /m² Surface de Plancher (SDP), pour le
logement individuel à 250€ HT /m² de terrain, et pour le logement aidé à 185 € HT / m² SDP.
De même, les prix de vente des terrains affectés à des programmes de bureaux, activités ou
commerces sont maintenus à 150€ HT / m² SDP.
Toutefois, compte tenu de l'absence d'évolution des prix de vente depuis la conclusion de la
concession et au passage de la vente en surface de plancher (au lieu de la SHON), et  des
perspectives introduites par le nouveau plan directeur, une actualisation de ces prix est en
cours d'étude pour les cessions futures. 

Afin  de  tenir  compte  de  ces  évolutions  et  de  permettre  au  concessionnaire  de réaliser  le
programme d'aménagement restant à exécuter sur la ZAC suivant le présent CRAC, il est
proposé de procéder à une modification des échéanciers liés au remboursement d'avances de
trésorerie versées par le concédant à hauteur de 4 100 000 €  d'une part, et par le biais de l'acte
d'apport du 8 octobre 2012 de l'opération à la SAREMM modifié le 29 août 2013 d'autre part.

Aussi, il convient de procéder :

- à la signature d'un avenant n°1 à la convention financière des 3 et 26 novembre 2015 fixant
l'échéancier de paiement de l'acte d'apport entre la Ville de Metz et la SAREMM, modifiant



l'échéancier du remboursement à la Ville de Metz de l'avance suivant une première annuité en
2022  à  hauteur  de  750  000  €,  et  le  solde  en  2024,  conformément  au  bilan  financier
prévisionnel actualisé des dépenses et recettes échelonnés dans le temps,
- à la signature d'un avenant n°2 à la convention financière des 25 mai et 8 août 2012 entre la
Ville de Metz et la SAREMM modifiant l'échéancier du remboursement à la Ville de Metz de
l'avance financière perçue de 4 100 000 €, suivant une première annuité en 2020 à hauteur de
750 000 €, conformément au bilan financier prévisionnel actualisé des dépenses et recettes
échelonnés dans le temps, du CRAC ci-joint.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l'Urbanisme, et notamment son article L 300-5,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 27 mars 2007, approuvant le dossier de
création de la ZAC des Coteaux de la Seille à Metz,

VU le traité de concession du 4 avril 2012, par lequel la Ville de Metz a confié à la SAREMM
l'aménagement de la ZAC des Coteaux de la Seille,

CONSIDERANT  le  bilan  prévisionnel  arrêté  au  31  décembre  2019  présenté  par  la
SAREMM équilibré à hauteur de 43 111 505 € HT en dépenses et en recettes,

CONSIDERANT qu'il convient de procéder :

- à la signature d’un avenant n°1 à la convention financière des 3 et 26 novembre 2015 fixant
l'échéancier de paiement de l'acte d'apport entre la Ville de Metz et la SAREMM modifiant
l'échéancier du remboursement à la Ville de Metz de l'avance suivant une première annuité en
2022  à  hauteur  de  750  000  €,  et  le  solde  en  2024,  conformément  au  bilan  financier
prévisionnel actualisé des dépenses et recettes échelonnés dans le temps,

- à la signature d’un avenant n°2 à la convention financière des 25 mai et 8 août 2012 entre la
Ville de Metz et la SAREMM modifiant l'échéancier du remboursement à la Ville de Metz de
l'avance financière perçue de 4 100 000 €, suivant une première annuité en 2020 à hauteur de
750 000 €, conformément au bilan financier prévisionnel actualisé des dépenses et recettes
échelonnés dans le temps du CRAC ci-joint,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

D'APPROUVER le bilan financier prévisionnel arrêté au 31 décembre 2019 de l'opération,
équilibré à hauteur de 43 111 505 € HT en dépenses et en recettes suivant l'état constaté
présenté par la SAREMM au titre du compte-rendu financier annuel (C.R.A.C.) de la ZAC



des Coteaux de la Seille à Metz, 

D'AUTORISER  le  Maire  ou  son  représentant  à  finaliser  et  signer  l'avenant  n°1  à  la
convention financière des 3 et 26 novembre 2015 fixant l'échéancier de paiement de l'acte
d'apport entre la Ville de Metz et la SAREMM, modifiant l'échéancier du remboursement à la
Ville de Metz de l'avance suivant une première annuité en 2022 à hauteur de 750 000 €, et le
solde en 2024, conformément au bilan financier prévisionnel actualisé des dépenses et recettes
échelonnés dans le temps,

D'AUTORISER  le  Maire  ou  son  représentant  à  finaliser  et  signer  l'avenant  n°2  à  la
convention financière des 25 mai  et  8  août  2012 entre  la  Ville  de Metz et  la  SAREMM
modifiant l'échéancier du remboursement à la Ville de Metz de l'avance financière perçue de
4 100 000 €, suivant une première annuité en 2020 à hauteur de 750 000 €, conformément au
bilan financier prévisionnel actualisé des dépenses et recettes échelonnés dans le temps du
CRAC ci-joint.

Service à l’origine de la DCM : Projets Urbains 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 1.4 Autres types de contrats

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 51 Absents : 4 Dont excusés : 4

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 


